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Forums pour l'entourage

ne nous jugez pas......

  Par Profil supprimé Posté le 04/05/2011 à 08h53

bonjour,
je vais essayer de vous raconter, le plus clairement, mon histoire de famille.
moi 30 ans, j'ai grandi avec mon frêre et ma mère dans un HLM miteux.
aujourd'hui, ma vie est belle et bien remplie, avec mon ami et nos projets. (bébé, maison, mariage...)
Ma mère : divorcée de mon père lorsque j'avais 2 ans. (mon père n'éxiste pas dans nos vies, et quelques part
c'est pas plus mal) c'était à l'époque une fêtarde invétérée. du coup, ce qui devait arrivé, arriva. elle est
devenue alcoolique sévère. 2/3 cuites par jours, entrecoupé de siestes, de délires, de chutes, de violentes
bagares avec les différents hommes qui passaient dans sa vie.
bref, enfance joyeuse pour mon frêre et moi.
changement de vie, il y a 19 ans, on part habiter en bretagne, chez mes grands parents. malheureusement, la
situation, de ma mère ne s'arrange pas, c'est même de pire en pire. au bout de 7 cures, et énormément d'espoir
perdu, plus beaucoup d'horreur de sa part, j'ai décidé de la laissée tomber. Après tout on ne choisi pas sa
famille. Voilà, maintenant ça fait 6 ans que je ne la voit plus, et je dois dire que ça ne me manque pas, je ne
ressens pas de vide. aujourd'hui, ce que j'en sais, c'est que rien n'a changé.
pour moi, je ne ferais rien et on a déjà énormément tenté. cette histoire est classée.
Mon frêre : il a pourtant eu la même enfance que moi, mais par contre, il n'en ai pas au même point que moi.
il a eu un fils, il y a 5 ans de ça, mais l'a abandonné, il ne le voit plus.
il a tout perdu parce qu'il s'est mis lui aussi à boire.
il se détruit et prend le même chemin que ma mère.
Sauf que petite innovation, il s'est mis aussi à l'héroïne.
le problême, c'est qu'il vit chez ma grand mère, qui elle est absolument géniale ! si je n'ai pas sombré gamine
et fais les pires conneries, c'est uniquement grâce à elle.
et donc, depuis qu'il est parti squatté chez elle, ma grand mère vit dans la peur, l'angoisse, et ne peut plus
faire ce qu'elle veut chez elle.
je viens d'apprendre qui venait de lui voler 400 le mois dernier.
on en peut plus, on est user par 30 ans de batailles contre ces addictions.
alors, ce que je viens chercher, se sont des conseils. pas des conseils pour les aider à se sortir de leur
dépendances, parce qu'on ne veut plus les aider, on a nos vie à faire. mais des conseils, pour pouvoir avoir
enfin, une vie calme et sereine.
on ne choisit pas sa famille, et moi je n'en peux plus.
je vous en prie, ne jugez pas ma froideur, devant leur problême, mais à un moment donné, il faut savoir dire
stop pour se protéger et protéger ceux que l'on aime et qui nous aime.
merci de m'avoir lu, si vous avez des questions, j'y répondrait.
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Profil supprimé - 06/05/2011 à 12h17

Hello !

Je comprends bien que ton frère est largement majeur, et à ce titre, devrait se débrouiller tout seul - surtout
pour payer sa came. Pour en arriver à voler et terroriser votre grand mère, il doit être accro, ceci dit, ce n'est
pas une excuse.
Même en étant accro au dernier degré, il reste une part de personnalité, une part de choix. Moi, je n'ai jamais
vendu de came à quelqu'un qui n'était pas déjà dedans, et je n'ai jamais appris à quelqu'un à se shooter. Je n'ai
jamais pris ma famille en otage dans mon malaise non plus.
Je me faisais du mal, à moi, mais pas aux autres : c'était ça ma limite.
Et à mon humble avis, arrivé à un certain degré, c'est rendre service à la personne que de la mettre en face de
ses erreurs.
Ta grand mère doit être âgée, il faut la protéger. Tu as raison, il faut recadrer tout ça.
Déjà, il faut que tu parles avec ta grand-mère, pour savoir exactement où elle se situe. Est elle prête à mettre
ton frère dehors - vu la situation, je crois qu'il n'y a pas cinquante solutions. Cela veut dire savoir dire non
quitte à appeler la police s'il se pointe à quatre heures du mat en menaçant. Cela veut peut être aussi vouloir
dire fermer l'appart et aller passer un mois ailleurs.
Si vous prenez une décision, il faut être sûre qu'elle s'y tiendra : il n'y aurait rien de pire qu'envoyer des
messages faussés à ton frère. Que mamie, prise de regrets, l'héberge en cachette. Il faut qu'il voit que vous
faites bloc.
Ensuite, il faut le lui dire aussi : tu as tant de jours pour trouver une solution, tu ne peux plus habiter ici parce
que tu as fait ça et ça.
Il y a aussi la solution de l'hospitalisation par un tiers ou de l'hospitalisation d'office.
Et si vraiment il est violent et que vous le craignez, faites le hospitaliser en ho ou hdt, et profitez du laps de
temps pour faire déménager mamie. Dans le même temps, vous pouvez aussi porter plainte contre lui, de
façon à obtenir une ordonnance qui lui enjoigne de rester éloigné du domicile de votre grand mère, ce qui
sera très long et, dans les faits, difficile à faire appliquer s'il n'est pas d'accord.
Quoiqu'il en soit, il faut que vous en parliez entre vous, puis avec lui. Ne le faites pas derrière son dos, cela
ne ferait qu'envenimer les choses..
Je vous souhaite sincèrement de parvenir à arranger tout cela par le dialogue, sans avoir à faire intervenir de
système plus répressif.

Bon courage

bluenaranja


